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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’attestation de dépôt d’une demande d’asile vaut autorisation de travail pour tous les demandeurs 
d’asile sans aucune discrimination.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI – NUPES veut remédier aux discriminations créées par le 
dispositif gouvernemental.

Le nouveau dispositif qui était présenté par le Gouvenerment au Séant semblait être une avancée 
vers l’intégration de plusieurs milliers de personnes en leur permettant d’accéder au marché du 
travail. Il proposait une formation linguistique et professionnelle pour leur offrir une chance 
d’insertion par le travail et la langue dans la société. Le texte était, cependant, problématique à 
plusieurs égards. Ce dispositif excluait en effet toute une partie des demandeurs d’asile, qui ont 
généralement les parcours les plus complexes et les plus accidentés, ceux qui proviennent des 
fameux « Pays sûrs ». Il demeurait silencieux sur l’octroi de ce droit aux dublinés ou encore aux 
demandeurs d’asile placés en procédure accéléré. Dans ce cas nous ne ferions qu’un petit pas vers le 
droit européen.
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La disposition que nous proposons permet de sortir de la confusion entretenue par le dispositif entre 
besoins économiques et octroi de conditions dignes à des personnes vulnérables et dont l’examen 
d’une protection internationale relève des obligations internationales. A cet égard, nous rappelons 
que les demandeurs d’asile ne sont pas une variable d’ajustement d’un marché du travail en tension 
et que la dignité des conditions d’accueil de tous les demandeurs d’asile est un impératif.


